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Les 20 communes de la CdC
• Auriolles 

• Caplong 

• Eynesse 

• Landerrouat 

• La Roquille 

•  Les-Lèves-et-
Thoumeyragues 

• Ligueux 

• Listrac-de-Durèze 

• Margueron 

• Massugas 

• Pellegrue 

• Pineuilh 

•  Port-Sainte-Foy- 
et-Ponchapt 

• Riocaud 

•  Saint-André- 
et-Appelles 

•  Saint-Avit-Saint-
Nazaire 

• Saint-Avit-de-Soulège 

• Sainte-Foy-la-Grande

•  Saint-Philippe- 
du-Seignal 

•  Saint-Quentin- 
de-Caplong 
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Cette issue est due, en grande partie, à la vaccination mise en place 
qui a rencontré un vif succès auprès de notre population de tous âges.  
Elle est due aussi au respect des règles préconisées en matière de protection. 
Que, pour leur implication positive, l'ensemble des habitants du Pays Foyen 
en soient remerciés.

Nous sommes par ailleurs bien conscients des difficultés rencontrées depuis 
maintenant une année par le tissu associatif local. Viviers d’initiatives 
et de rencontres, théâtres de dépassement de soi pour certains et 
d’épanouissement pour d’autres, ces foyers d’interactions sont pourtant 
essentiels à la vie de notre territoire. 

L'autre sujet qui nous préoccupe est le développement de la délinquance. 
Outre les enjeux de sécurité, c'est l'avenir de nos jeunes qui est concerné. 
Nous en avons débattu dans le cadre du Conseil Intercommunal de Sécurité 
et de Prévention de la Délinquance (CISPD) et nous continuerons à œuvrer 
tant auprès des jeunes et de leurs parents, que des adultes en recherche 
de formations et d'emploi.

L'accueil des jeunes de la naissance à l'adolescence est assuré dans nos 
trois crèches et relais d'assistantes maternelles ainsi que dans nos accueils 
de loisirs en périscolaire ou pendant les vacances. Toutes nos structures, 
très sollicitées, ont continué à fonctionner au cours de ces derniers mois. 

Des animations tant culturelles que sportives sont prévues au cours de 
l'été notamment dans le cadre de CAP33 avec le soutien du Département.

L'Office de Tourisme sera prochainement doté d'un nouveau site mieux 
adapté aux besoins des usagers. 

Sur le plan économique, l'ouverture de la plateforme internet  
« achetezfoyen.fr » permet le rapprochement de la population avec nos 
commerces et entreprises locales.

Vous trouverez enfin dans ce magazine la présentation de nos budgets pour 
l'année 2021. Ils ont été prévus sans augmentation de la fiscalité et avec 
un budget de fonctionnement en baisse par rapport à l'année précédente. 
Malgré un faible endettement, les capacités d'investissement restent 
toutefois fragiles.

De nombreux projets sont en cours d'étude pour les années à venir,  
nous vous les présenterons dans nos prochains magazines. Nous comptons 
sur un nouvel élan pour un retour à une vie normale empreinte de 
l'optimisme inhérent à la population de notre région et vous souhaitons 
un bel été.

Pierre Robert
Président de la Communauté de Communes du Pays Foyen

Édito
L'année 2021 évolue sous de meilleurs 
auspices que 2020 et nous sommes 
heureux de voir une embellie dans  
la pandémie qui nous pénalise.
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Grâce à la mobilisation des élus, du corps mé-
dical et des bénévoles, le centre de vaccination 
du Pays Foyen a ouvert le 25 février dernier  
au Pôle Enfance Jeunesse Famille, situé au  
jardin public à Sainte-Foy-la-Grande. À ce jour, 
le centre de vaccination a permis à plus de  
5 500 personnes de recevoir leur première dose  
de vaccin. Le Docteur Jean-Yves Dufraisse,  
coordinateur du centre de vaccination, répond 
à nos questions.

Le Pays Foyen s’est rapidement 
mobilisé pour accueillir  

un centre de vaccination  
sur le territoire.  
Que cela représente-t-il 
pour les habitants ?

« Il y avait une forte attente 
des habitants du Pays Foyen 

concernant l’ouverture du centre 
sur le territoire. Dès janvier, nous 

avions le lieu, nous attendions juste 
l’autorisation préfectorale d’ouverture. Les 

médecins, les infirmiers et les bénévoles se sont mobilisés 
très rapidement. Nous avons pu nous appuyer sur le travail 
qui avait été réalisé en 2020 pour l’ouverture de la cellule 
spécialisée de consultation Covid, qui heureusement a 
très peu servi. Nous étions opérationnels en huit jours. 
Et le lieu, le Pôle Enfance Jeunesse Famille, est vraiment 
adapté. L’ouverture d’un centre de santé sur le territoire foyen 
était importante, cela a permis aux habitants de se sentir 
considérés. »

Comment s’est déroulée l’ouverture du centre  
de vaccination en Pays Foyen ? 

« Nous avons reçu l’autorisation préfectorale le 24 février au 
soir et avons pu démarrer la vaccination dès le lendemain. 
La première journée s’est bien passée, les gens étaient 
extrêmement contents d’avoir un centre ouvert sur place. 

Il a d’abord fallu lutter contre l’information excessive qui est 
faite sur les vaccins et rassurer les gens sur leur dangerosité, 
leur expliquer le rôle du vaccin, comment ils fonctionnent. 

Au début, la vaccination était ouverte aux personnes de plus  
de 75 ans, ce qui était logique, puisque le virus touchait à 90 % 
les plus âgés puis la vaccination a été étendue petit à petit. 
L’objectif est de protéger tout le monde. Nous savons que 
la vaccination permet de diminuer les formes graves de  
la maladie. Si nous voulons espérer de bonnes retombées sur 
ce virus, plus de personnes se feront vacciner, mieux ce sera.

Le plus important est que le centre de vaccination ait pu être 
mis en place et qu'il fonctionne bien, aussi bien même que 
des centres plus grands qui ont peut-être plus de moyens  
et d’effectifs. 

Nous devons également remercier le centre hospitalier de Sainte-
Foy-la-Grande, qui a été d’un grand secours pour récupérer  
les doses qui nécessitaient une congélation particulière. »

Comment fonctionne le centre de vaccination  ?

« Nous avons organisé trois lignes de vaccination. Le personnel 
administratif accueille les personnes, saisit les informations 
(état civil…) et programme les rappels de vaccination. Les 
personnes sont ensuite dirigées vers le point de vaccination. 
Nous avons trois infirmiers sur le site tous les jours. Après 
un entretien pour s’assurer qu’il n’y ait pas de problème,  
la vaccination est réalisée. Les personnes restent ensuite  
un quart d’heure en surveillance pour être sûr qu’il n’y ait pas 
de réactions mais pour l’instant, sur le centre, nous n’avons pas 
rencontré de problème particulier.

Nous nous sommes adaptés en fonction des doses disponibles. 
Aujourd’hui, nous réalisons entre 140 et 150 vaccinations tous 
les jours. Nous avons même pu augmenter nos capacités de 
vaccination à la demande de l’Agence Régionale de Santé (ARS). 

Une fois vacciné, il ne faut pas oublier les gestes barrières : se 
laver les mains, garder les distances, des gestes de base qu’il 
faut maintenir, avec ou sans le virus. Voilà le message qu’il faut 
arriver à faire passer. »

Renseignements
Centre de vaccination : Allée Jean-Raymond Guyon  
33220 Sainte-Foy-la-Grande • Tél. 05 57 46 43 65 
Ouverture du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30  
et de 13 h 30 à 17 h

Le point  
sur la vaccination  
en Pays Foyen
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7 762 injections  
depuis le 25 février 

Chaque jour d’ouverture >1 médecin + 3 infirmier.e.s  

+ 3 bénévoles + 1 personnel de ménage 

140 vaccinations/jour minimum 

soit environ 700 par semaine

3 lignes de vaccination simultanées 

5 588 personnes ayant reçu une injection 
dont 2 174 ayant reçu la seconde dose

Pour prendre rendez-vous 
Soit en contactant le centre de vaccination  
par téléphone au 05 57 46 43 65 soit via Doctolib.

Vaccins 
utilisés

Moderna  
et  
Pfizer (depuis le 1er juin)

Une équipe
15 médecins  
25 infirmiers  

20 bénévoles (essentiellement  
des élus), des coordinatrices,  
1 agent d’entretien

Le jour du RDV 
1. Se présenter à l’accueil du centre  
avec sa carte vitale et une pièce d’identité. 

2. Le vaccin est administré par un.e infirmier.e.

3. Une surveillance de 15 minutes est effectuée en salle. 

4. Un RDV est donné pour le rappel (42 jours après 1re injection).

Le centre de vaccination en pratique 

L’assemblée plénière du Conseil Intercommunal 
de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(CISPD) a rassemblé le 30 mars, à Sainte-Foy-la-
Grande, les différents acteurs qui interviennent 
sur ces problématiques, à l’échelle du Pays Foyen. 
L’occasion de présenter le bilan des actions. 
L’accent a été mis sur la lutte contre les violences 
intrafamiliales, notamment lors du premier 
confinement lié à la Covid-19.
Les axes de travail 2021 ont été présentés à l’assemblée 
plénière sous la présidence de Pierre Robert. Ils concernent 
la prévention auprès des jeunes, l’accompagnement de la 
santé mentale en Pays Foyen et les violences intrafamiliales. 

« Le CISPD aura toute sa place dans le projet de territoire  
du Pays Foyen, progressivement mis en place par la nouvelle 
gouvernance », a annoncé Philippe Nouvel, Vice-président 
de la CdC en charge de ce dossier. Les 25 et 26 mai derniers, 
le Rallye PEDA’Go (Prévention Éducation D’Ado Go) a permis 
à 140 élèves des collèges des Champs d’Eymet à Pellegrue 
et Elie Faure à Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt de participer à 
des ateliers autour de la santé (sexualité et bien manger), 
des dangers d’internet, de la discrimination, de la formation, 
des préjugés, animés par les acteurs du territoire.

À NOTER > La journée du 25 novembre 2021, journée 
internationale pour l’élimination de la violence à l’égard 
des femmes, durant laquelle le Pays Foyen se mobilisera 
pour informer et sensibiliser un large public.

Un premier bilan du CISPD

Les bénévoles du centre de vaccination du Pays Foyen 
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Le budget prévisionnel a été présenté lors du 
Conseil communautaire qui s’est déroulé le 6 avril 
dernier à Sainte-Foy-la-Grande. Les comptes  
de l’année 2020 ont, quant à eux, été adoptés lors 
du Conseil du 15 juin.
Tous les budgets, d’un montant global de 18,8 millions 
d’euros, ont été votés à l’unanimité (soit 14,9 millions pour 
les dépenses de fonctionnement, et 3,9 millions pour 
les dépenses d’investissement de la Communauté de 
Communes, de l'Office de Tourisme, du cinéma, des 
Zones d’Activités Économiques, des services d'eau et 
assainissement et de la Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations (GEMAPI).

Le budget de fonctionnement de la Communauté de 
Communes pour 2021 a été arrêté à 8 121 375 euros 

(hors Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères 
Incitative). Un budget qui maîtrise les dépenses de 
fonctionnement grâce à une diminution des charges à 
caractère général, réduites de près de 4 %, et des charges 
de personnel en baisse de 1,5 %. 

2021 sera une année de transition avec un niveau 
d’investissement réduit. Le budget supplémentaire sera 
présenté en septembre. Il permettra d'affiner les dépenses 
et recettes de fonctionnement, et d'ajuster le budget 
d'investissement en fonction des actions du nouveau Plan 
Pluriannuel d’Investissement (PPI) en lien avec le projet  
de territoire. 

Concernant la fiscalité, il a été décidé à l’unanimité  
de ne pas augmenter les taux d’imposition.

Le budget 2021
 Le fonctionnement
Les dépenses de fonctionnement du Budget Principal  
(hors reversement de la Redevance d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères) prévues sont légèrement inférieures 
aux dépenses réalisées en 2020. 

Les recettes prévues (hors produit de la Redevance 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères) s’élèvent à environ 
8 121 375 €. Ces recettes permettent de dégager 222 410 € 
pour alimenter la section Investissement.

 L'investissement
Le budget primitif d’investissement s’équilibre à 1 348 225 €. 

Les dépenses d’investissement comprennent :
> le remboursement du capital de la dette (104 614 €), 
> la participation annuelle au projet Haut Méga (40 760 €) 
>  et 897 159 € de dépenses d’équipement parmi 

lesquelles 277 848 € pour des travaux sur les bâtiments 
communautaires (dont la rénovation de la toiture  
de l’Office de Tourisme).

Le budget  
2021

 La fiscalité
Les taux des différentes taxes restent inchangés depuis 2018.

> Taxe foncière sur le bâti : 1,95 %
> Taxe foncière sur le non bâti : 8,95 %
> Contribution foncière des entreprises (CFE) : 26,73 %

 Les budgets annexes
La CdC gère 8 budgets annexes : 
1. Office de Tourisme 2. Cinéma 3. Zones d’Activités 
Économiques 4. Eau Potable 5. et 6. Assainissement 
Collectif (2 budgets) 7. Assainissement Non Collectif 
(SPANC) 8. GEMAPI.
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11 071 375 €

Communauté 
de Communes

296 057 €

62 577 €

Office 
de Tourisme

Cinéma

675 890 €
ZAE*

Environnement
2 626 307 €

GEMAPI*
208 970 €

ZAE : Zones d’activités économiques

Fonctionnement
14 941 176 € 

GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

6

Le budget 2021 - suite

 

À SAVOIR
>  La gestion du cinéma La Brèche a été déléguée  

à la société ARTEC. Le remboursement des annuités 
d’emprunt et l’aide au délégataire pour la 1re année 
d’exploitation constituent les dépenses de ce budget  
qui sont compensées par des recettes en lien  
avec la taxe sur les entrées (TSA).

>  Le programme de remplacement de canalisations  
d’eau potable et d’assainissement collectif  
se poursuit sur l’ensemble du territoire.

>  Le budget GEMAPI intègre notamment 145 000 €  
de crédits pour l’étude PPG (Plan Pluriannuel  
de Gestion). Il est alimenté par des subventions  
du Département et de l’Agence de l’Eau et  
par la Taxe GEMAPI qui rapportera 142 000 €  
(montant inchangé depuis sa mise en place).Le Compte  

Administratif 2020

Services généraux

Sécurité et salubrités publiques

Tourisme - Économie

Aménagement  
et services urbains, environnement

Logement

Famille  
(crèches, RAM, LAEP)

Interventions sociales et santé

Sport et jeunesse  
(dont équipements sportifs et accueils de loisirs)

Culture  
(médiathèque, cinéma, ludothèque)

Enseignement - Formation

3 418 190,81 €

38 605,70 €

329 460,16 €

201 406,84 €

674 373,15 €

972 859,34 €

1 489 257,34 €

32 719,12 €

2 797 983,96 €

395 023,05 €

6 434 208,93 €

5 350,00 €

185 257,66 €

39 221,14 €

268 579,14 €

422 025,38 €

1 032 183,01 €

14 789,79 €

2 487 269,50 €

34 915,56 €

RECETTESDÉPENSES 

1 348 225 €

Communauté 
de Communes

36 770 €

21 092 €

Office 
de Tourisme

Cinéma

619 900 €
ZAE*

Environnement
1 722 517 €

GEMAPI*
170 764 €

Investissement
3 919 268 € 
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Les budgets annexes

 Le fonctionnement 
> Les dépenses de fonctionnement du Budget Principal se 
sont élevées à 10 349 879 € en 2020 (environ 7 963 636 €  
hors reversement de la Redevance d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères). 

Les frais en lien avec la crise sanitaire ont représenté 
environ 112 000 € (acquisition de masques, achats de gel…).

Les reversements de fiscalité aux communes représentent 
1 288 065 € et à l’État 669 751 €.

L’endettement de la CdC reste très faible.

> Les recettes  de fonctionnement du Budget Principal  se 
sont élevées à 10 923 800 € en 2020 (environ 8 552 545 €  
hors produit de la Redevance d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères). Les impôts et taxes représentent la principale 
recette (49,73 %) dont environ 2,54 M€ pour la fiscalité   
des ménages et 2,2 M€ pour la fiscalité des entreprises.  
Les dotations de l’État sont en légère augmentation par 
rapport à 2020.

La section de fonctionnement du Budget Principal a été 
excédentaire de 573 921 €.

 L'investissement 
> Les dépenses d’investissement de l’exercice ont 
représenté 1 893 667 € dont environ 868 938 € de dépenses 
d’équipement et 102 564 € de remboursement de la dette. 
Les principaux projets réalisés ou en cours de réalisation 
concernent la structure informatique de la collectivité, 
la participation aux travaux de la ligne TER, le parking du 
collège Elie Faure, l’Opération de Revitalisation du Territoire 
(ORT) et l’acquisition de la plateforme de vente en ligne 
AchetezFoyen. 

> Les recettes d’investissement de l’exercice se montent  
à 1 429 524 €, 281 437 € sont en attente de versement.  
Elles proviennent de subventions pour les projets réalisés 
(parking du collège, Opération de Revitalisation du Territoire), 
de la récupération de la TVA et des fonds propres de  
la collectivité (excédent de fonctionnement capitalisé pour 
226 221 €).

La section d’investissement de ce budget a été déficitaire 
de 464 143 €.

Cinéma

Office de Tourisme

ZAE

GEMAPI

SPANC (Service Public  
d’Assainissement Non Collectif)

AC Pellegrue

AC Port-Sainte-
Foy-et-Ponchapt

Assainissement  
Collectif (AC)

Eau ex SIC  
(Syndicat Intercommunal à la Carte)

Eau

248 046,43 € 

12 982,90 €

630 481,77 € 

649 765,61 € 

37 738,86 € 

607 288,81 € 

55 773,89 €

30 864,17 € 

27 739,57 €

129 828,80 € 

63 790,96 € 

718 442,02 €  

563 909,77 € 

2 494 256,93 € 

24 006,31 € 

505 446,69 € 

57 828,05 € 

40 348,48 € 

0 €

42 795,11 €

265 950,23 € 

52 034,45 € 

563 909,77 € 

994 779,23 €

136 859,69 € 

824 165,26 € 

106 586,16 € 

93 024,82 € 

20 434,80 €

192 039,77 € 

22 482,46 €  

609 450,26 € 

671 335,29 € 

851 341,84 € 

79 252,48 € 

797 963,91 € 

41 235,47 € 

64 275,84 € 

1 038,00 € 

63 812,04 € 

30 831,55 €

39 051,55 €

-66 572,00 €

345 013,62 €

99 120,83 €

216 876,45 €

50 812,27 €

62 160,65 €

-7 304,77 €

62 210,97 €

26 078,47 €

-108 991,76 € 

107 425,52 € 

-1 642 915,09 € 

55 246,17 € 

292 517,22 € 

-16 592,58 € 

23 927,36 € 

1 038,00 € 

21 016,93 € 

Recettes RecettesRésultat RésultatDépenses Dépenses

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
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Consommez local sur achetezfoyen.fr !
www.achetezfoyen.fr est la plateforme 100 % foyenne  
qui vous permet de trouver les services près de chez vous. 

Simple d’utilisation, www.achetezfoyen.fr vous permet de 

• commander en ligne,

• payer en toute sécurité, 

•  se faire livrer ou retirer ses articles  
en magasin,

•  découvrir les services des entreprises  
du territoire.

Avec plus de 600 produits disponibles, achetezfoyen.fr  
offre une large gamme de produits : alimentation, 
vêtements et accessoires de mode, produits pour bébé, 
jouets, décoration, bijouterie-horlogerie, beauté-santé, 
restauration, culture-loisirs-sport, services, matériel 
de bricolage et de jardinage, high-tech, artisanat d’art, 
produits locaux… 

  Votre entreprise n’est pas encore 

  référencée sur AchetezFoyen ? 

Le service Développement économique de la CdC du 
Pays Foyen forme et accompagne les entreprises pour la 
création de leur boutique en ligne. Les entreprises, qui 
ne souhaitent pas proposer de produits en ligne, peuvent 
bénéficier d’un site vitrine (page dédiée pour présenter 
leur entreprise). 

Renseignements

Renseignements au 07 76 04 92 24  
ou par mail à l'adresse contact@achetezfoyen.fr
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Nouveau site pour 
l’Office de Tourisme 
www.tourisme-dordogne-paysfoyen.com,  
le site de l’Office de Tourisme fait peau neuve !  
Le site actuel, mis en ligne en 2013 avait besoin d’être  
modernisé afin de répondre aux nouveaux usages.

Le nouveau site internet, qui verra le jour en juillet 2021,  
permettra une navigation plus dynamique et intuitive  
et mettra en avant les atouts touristiques du Pays Foyen.  
Ce site s’adressera à la fois aux touristes afin de les accompa-
gner dans la préparation de leur séjour, aux habitants désireux 
de connaître toutes les manifestations et l’actualité du ter-
ritoire mais également aux socio-professionnels via un espace 
pro dédié, où de nombreuses ressources leur seront mises  
à disposition. Depuis ce début d’année, l’équipe de l’Office  
de Tourisme travaille également conjointement avec les Offices 
de Tourisme de Castillon-Pujols, du Fronsadais, de Saint- 
Émilion et de Libourne sur la création d’un site commun  
pour la promotion de la destination du Grand Libournais. 

L’Office de Tourisme lance sa page Instagram ! Ce réseau  
social fait la part belle aux photos mettant en valeur  
l’ensemble du territoire. N’hésitez pas à vous abonner et  
à poster vos plus belles photos en utilisant le #paysfoyen  
pour que l’Office repartage vos clichés ! La page Instagram 
sera intégrée au nouveau site internet donc les photos  
partagées sur le réseau social seront visibles sur le site. 

Pour nous suivre : tourismepaysfoyen

CAP33 revient cet été pour sa 11e édition !
Basé sur la plage des Bardoulets à Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt, ce dispositif en partenariat  
avec le Département de la Gironde, proposera en juillet et août tout un panel d’activités  
en accord avec les normes sanitaires à venir.

Les activités habituelles de sable (beach-tennis, beach-
volley) devraient être proposées, tout comme des par-
cours de disc-golf. Les activités de pleine nature seront 
également présentes avec la pratique du stand-up paddle, 
du canoë kayak, mais également du tir à l’arc, du VTT 
et des jeux et parcours d’orientation. Dispensés par les 
animateurs de la Communauté de Communes ou par 
les associations locales, les contenus fitness permet-
tront d’aborder cross-training, pilates, cardio-boxe et 
stretching. Les associations impliquées dans le dispositif 
CAP33 feront découvrir leur discipline (baseball, athlé-
tisme, plongée sous-marine, escrime, planeur, pétanque, 
randonnées pédestres, badminton…).

2021 verra très certainement le retour des tournois en 
soirée tels que le badminton, le volley et la pétanque.  
Nouveauté cette année, une « cabane à lire et à jouer »  
sera animée par la médiathèque et la ludothèque 
communautaires. Pour la troisième année consécutive, 
nombre d’activités culturelles et artistiques seront 
proposées afin de s’initier à des arts comme la danse,  
le théâtre, la voltige équestre, la peinture, la batterie…

Enfin les incontournables de l’été (tyroliennedont une 
séance en nocturne, concert et mur d’escalade) seront 
au rendez-vous sans oublier le dynamisme et la bonne 
humeur de l’équipe CAP33, qui invitera à participer à des 
« défis animateurs ».

La plage des Bardoulets accueillera la zone de baignade 
surveillée du 1er juillet au 31 août 2021.
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  Le BAFA : un tremplin pour les métiers 

  de l’animation et de la jeunesse

Chaque année, une quinzaine de jeunes du Pays Foyen 
participe à la formation BAFA (Brevet d’aptitudes 
aux fonctions d’animateurs) organisée par la CdC en 
partenariat avec le centre de formation des CEMÉA 
(Centres d'Entraînement aux Méthodes d'Éducation 
Active).

Le BAFA est un diplôme non professionnel accessible dès 
17 ans qui prépare à l'exercice des fonctions d'animation 
en accueil collectif de mineurs.

Un premier stage général de 8 jours permet d’apprendre 
les fondements du métier d’animateur, qui sont ensuite 
expérimentés lors d’un stage pratique dans un des 
deux accueils de loisirs du territoire : les P’tits Potes à 
Pineuilh ou les Z’intrépides à Pellegrue.

Un deuxième stage d’approfondissement d’une durée 
de 6 jours permet d’aller plus loin sur une thématique 
choisie. En Pays Foyen, les futurs animateurs ap-
profondissent leurs connaissances des jeux sportifs  
et de plein air. 

Une fois le BAFA validé, certains jeunes ont pu intégrer 
les équipes d’animation des accueils de loisirs de la 
CdC, de façon ponctuelle durant les vacances, ou à plus 
long terme.

Malgré les mesures sanitaires, les deux sessions de 
formation ont pu être menées cette année sur le site de 
Mézières à Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt, dans le respect 
des protocoles en vigueur. 

>   15 jeunes ont participé au stage d’approfondissement, 
achevant ainsi leur formation.

>   11 jeunes du territoire (et 3 agents communaux 
de Sainte-Foy-la-Grande travaillant à l’école) ont 
bénéficié d’une aide de la CdC pour le financement 
de la formation.

  Une formation pour aborder la nutrition

7 animateurs du service Enfance-Jeunesse ont participé 
à une formation de découverte du dispositif « mon petit 
cabas », proposée par l’IREPS Nouvelle-Aquitaine (Ins-
tance Régionale d’Education et de Promotion de la San-
té). Cet outil d’intervention permet d’aborder la nutrition 
et l’activité physique avec les enfants âgés de 6 à 11 ans.

Après une présentation de la mallette pédagogique, 
les professionnels ont été sensibilisés aux bases de 
l’alimentation (groupes d’aliments, quantités, macro-
nutriments…), à la nutrition, à l’acte alimentaire chez 
l’enfant comme l’adulte, ou encore, au rapport à la nourriture.

Conçu dans le cadre du programme « J’aime bouger 
manger », et financé par l’Agence Régionale de Santé 
Nouvelle-Aquitaine (ARS), cette action a été mise  
en place dans les accueils périscolaires élémentaires  
du Pays Foyen après les vacances d’avril.

 

  Deux formations « plan mercredi »

En début d’année scolaire, l’association « Apprentissa-
jeu » a proposé une formation, dans le cadre du Contrat 
Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS), aux 
animateurs positionnés sur ce dispositif. 

La méthode d’apprentissage Montessori et les 
intelligences multiples ont été abordées durant cette 
journée au travers de la manipulation de jeux de société 
et de supports ludiques.

Les agents du service Enfance-Jeunesse ont également 
participé à deux jours de formation dispensés par 
l’association d'éducation populaire, mouvement d'actions 
et d'idées les FRANCAS, sur la méthodologie de projet. 
Des projets ont émergé et sont actuellement menés dans 
les accueils de loisirs sur les thèmes de l’écologie avec 
la création d’une serre, d’un potager et d’un composteur 
et de la « découverte du monde ».

Des formations tout  
au long du parcours 
Le service Enfance-Jeunesse du Pays Foyen, c’est 
une vingtaine d’agents qui accueille les enfants de 3 
à 17 ans sur les temps périscolaires, les mercredis 
et durant les vacances scolaires. Si le BAFA est une 
des conditions préalables au recrutement, des for-
mations ponctuelles sont proposées aux animateurs 
tout au long de l’année pour leur permettre d’évoluer 
dans leur mission et d’apporter une plus-value dans 
les animations proposées aux jeunes.
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À la découverte des Activités  
Physiques Adaptées
Pour la deuxième année consécutive, les 
jeunes fréquentant les espaces ados du Pays 
Foyen ont pu bénéficier d'une semaine de 
sensibilisation au handicap, grâce à la mise 
en place d'un Sports Vacances sur le thème 
des Activités Physiques Adaptées (APA) et du 
basket fauteuil, du 8 au 12 février dernier.
Cette semaine de stage a permis aux adolescents 
d'apprendre à manipuler un fauteuil multisport pour 
évoluer vers le basket fauteuil. 

Le stage a suscité de nombreuses questions et échanges 
autour de la prise de conscience du handicap et des pro
blématiques liées à la vie quotidienne, un des objectifs 
majeurs de ce stage. 

Deux joueurs du club de Basket Fauteuil de Blanquefort, 
Alan Lepape et Said Berregrague, sont venus rencontrer 
le groupe de jeunes à Pellegrue et avaient apporté du 
matériel sportif spécifique pour l’occasion. 

Ce projet de sensibilisation, mis en place par la 
directrice du club ados de Pellegrue, vient en continuité 
d’une action proposée au sein de l’accueil périscolaire 
à Eynesse. Les enfants ont ainsi pu bénéficier d’une 
sensibilisation à cette thématique,  grâce à la mise en 
place d’un cycle École Multisports « Handisport » mené 
entre janvier et mars 2021.

Audelà de la sensibilisation en fauteuil et des mises 
en situation de handicap, il s’agissait également 
durant le temps Contrat Local d’Accompagnement à la 
Scolarité (CLAS) d’échanger avec les enfants, de leur 
faire découvrir les adaptations nécessaires à la vie 
quotidienne des personnes en situation de handicap. 

Ces temps d’échanges et de partage autour de valeurs 
éducatives comme le « vivre ensemble » permettent de  
« déstigmatiser » le handicap d’une manière générale.

« Tous en fauteuil » 
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Trois crèches et un Service Familial sont pré-
sents sur le territoire. La crèche Tom Pouce de 
Sainte-Foy-la-Grande dispose d’un agrément 
de 18 places, assorti de 12 places chez des 
assistantes maternelles réparties sur le ter-
ritoire. Les crèches de Lous Pitchouns et des 
P’tits Loups, respectivement situées à Pelle-
grue et Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt, disposent 
chacune de 20 places.
À travers ces établissements d’accueil du jeune enfant et 
du service d’assistantes familiales, les parents peuvent 
bénéficier d’un mode de garde adapté à leurs besoins, 
dans des conditions optimales de professionnalisme des 
équipes. Ces établissements, labellisés CAF et MSA, 
sont également agrées par les services de la Protection 
Maternelle Infantile des départements de la Gironde et  
de la Dordogne. 

Les enfants peuvent être accueillis dès l’âge de 10 semaines 
jusqu’à l’entrée à l’école et ce, du lundi au vendredi,  
de 7 h 30 à 18 h 30.

N’hésitez pas à prendre connaissance des services et 
aides dont vous pouvez bénéficier en fréquentant nos 
structures. Le Relais Assistantes Maternelles (RAM) 
renseigne et oriente les parents ou futurs parents vers 
le meilleur choix de mode de garde. II informe également 
sur les services et aides dont il est possible de bénéficier 
en fréquentant les structures d’accueil. 

Renseignements
Relais Assistantes Maternelles

Karine Jeanneteau 

Tél. 05 24 24 23 89 • 07 63 71 02 69 

Courriel : ram@paysfoyen.fr 

Horaires : lundi et mercredi de 9 h à 12 h 
mardi, jeudi et vendredi de 13 h 30 à 16 h 30  
(fermé le mercredi après-midi).

L’accueil
du jeune enfant 

 en Pays Foyen
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 de la petite enfance
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 les pratiques du personnel 

Pour favoriser le bien-être au travail et améliorer  
les pratiques des professionnelles, le personnel  
de la petite enfance a pu bénéficier d’une formation 
et de l’écoute de la psychologue, productrice  
et réalisatrice franco-canadienne Anne Barth.  
Cette intervenante a produit notamment le film  
« L’Arbre de l’Enfance », orienté vers la parentalité  
et la bienveillance envers soi, les autres et la nature. 
Anne Barth s’est ainsi rendue dans chaque crèche afin d’observer 
les professionnelles durant leur temps de travail et analyser 
leurs pratiques, pour sortir de la routine et des automatismes 
en ce qui concerne les gestes effectués quotidiennement auprès 
des enfants. 

Les assistantes maternelles du Service d’Assistantes Maternelles, 
rattaché à la crèche Tom Pouce, ont pu également participer à 
cette observation et analyse de pratiques.

Cette formation a permis au personnel de prendre du recul sur 
les pratiques, se remettre en question (respect de l’autonomie de 
l’enfant…), toujours sous le regard bienveillant de la psychologue. 

Les équipes mettent aujourd’hui en pratique les conseils donnés 
par l’intervenante, de façon à améliorer le quotidien des enfants 
et de leur famille. 

« Les professionnelles de la petite enfance ont besoin de se res-
sourcer, d’être soutenues et comprises dans la réalité physique 
et relationnelle exigeante de leur travail, d’être considérées et 
valorisées pour accomplir sans épuisement et professionnellement 
leurs tâches », souligne Anne Barth.

« Les professionnelles de la petite 
enfance ont besoin de se ressourcer, 
d’être soutenues et comprises dans  
la réalité physique et relationnelle 
exigeante de leur travail (…) »

Anne Barth

 Une formation pour analyser 
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 1. C’est gratuit pour tous 
Peu importe votre âge, votre commune de résidence ou la couleur 
de vos chaussures « Venez comme vous êtes ! ». 

 2. Il y a plein de sujets à découvrir
Avec plus de 5 300 livres répartis en 5 espaces (romans, 
bandes dessinées, mangas, documentaires, albums), c’est  
« du bonheur pour tous » pour tous les âges et tous les niveaux. 

 3. « Vous avez tant à y gagner » 
De l’argent : pas besoin d’acheter les derniers best sellers dont 
vous avez tellement entendu parler, ni l’encyclopédie botanique 
pour savoir quelle est cette plante qui pousse devant votre 
fenêtre. Et pour les enfants, 365 histoires du soir chaque année 
cela en fait un budget ! Pas besoin de tous les acheter, on vous 
les prête ! 

De la place : plus besoin de créer des étagères supplémentaires 
dans le salon ; le stockage, on s’en occupe ! 

Des conseils : parce que nous sommes « experts » et qu’en plus 
nous adorons vous conseiller des lectures ou de la musique. 

 4. C’est un lieu culturel et convivial
Vous n’aimez pas trop lire? Venez quand même profiter de 
nos animations, de nos ressources numériques, de nos CD 
et livres-lus, de nos ordinateurs et venez faire « le plein de 
bonne humeur ». 

Des ressources  
numériques  
gratuites
Pour en profiter c’est simple, il faut :

>  Être inscrit à la médiathèque intercommunale 
de Pellegrue ou dans une bibliothèque du réseau  
Biblio.gironde (liste sur le portail biblio.gironde.fr). 

> S’inscrire sur biblio.gironde.fr 

> Attendre la validation de votre médiathèque. 

>  Profiter de divers contenus de qualité sélectionnés 
pour vous et pris en charge par la Bibliothèque 
Départementale de la Gironde (Assimil, Storyplay’r, 
toutapprendre.com, Médiathèque numérique, Cafeyn, 
Divercities, Les Yeux Doc, Ma Petite Médiathèque) 

La médiathèque en pratique

Adresse : 10 place du 8 mai 1945 à Pellegrue 
Contact : Anne Sophie Dubois au 05 56 61 89 51  
ou as.dubois@paysfoyen.fr  
Horaires : mercredi et vendredi de 9 h à 12 h 30  
et de 14 h 00 à 18 h 30, samedi de 9 h à 12 h 30 

N'oubliez pas de vous munir d’une pièce d’identité  
et d’un justificatif de domicile pour vous inscrire.
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4 bonnes raisons  
d’aller à la médiathèque !  
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« Lire, élire » 
pour découvrir,  
explorer et s’émerveiller
Lire, élire n’est pas un prix littéraire ordinaire mais une animation 
citoyenne portée par la Bibliothèque Départementale de Gironde 
depuis 13 ans. La médiathèque intercommunale de Pellegrue 
fait partie des 50 bibliothèques sélectionnées, sur les 230 que 
compte le réseau partenaire de Biblio.gironde à participer à cette 
l’opération en 2021. Lire, élire c’est: 

•  vivre une aventure citoyenne destinée à de jeunes électeurs 
âgés de 6 à 16 ans, qui liront les livres sélectionnés et voteront 
dans leur médiathèque pour leur(s) livre(s) préféré(s)

•  mettre à l’honneur des livres jeunesse et se plonger  
dans de remarquables illustrations

•  assister gratuitement à un spectacle construit par  
une compagnie professionnelle autour des sélections de livres

•  participer gratuitement à un atelier autour  
de l’illustration et de l’origami

•  recevoir un chèque lire d’une valeur de 10 euros pour acheter 
en librairie le livre de son choix. Cette année, 33 jeunes 
participent à cette aventure. La « compagnie Lalaloba » 
travaille à la création d’un spectacle présentant les sélections. 

Une boîte à livres  
à Pellegrue !
Une boîte à livres vient de voir le jour à Pellegrue 
dans l’ancienne cabine téléphonique située sur  
la place du « monument aux morts ».

C’est quoi une boîte à livres ? 

Des cabines téléphoniques, armoires, buffets, abris 
de jardins… sont transformés en bibliothèques ; 
chacun peut y prendre et/ou déposer des livres 
sans contrainte d’horaires. Elles permettent un 
accès à la culture pour tous et offrent une seconde 
vie aux ouvrages. 

Le principe est simple. Suivez votre envie et 
servez-vous ! Choisissez le livre qui vous intéresse, 
lisez-le sur place ou emportez-le. C’est gratuit 
et pour tous ! Vous pouvez aussi partager vos 
lectures en déposant un livre que vous avez aimé 
et une autre personne en profitera. Vous pouvez 
même glisser un petit mot à l'intérieur du livre 
à destination du prochain lecteur. Tous les livres 
sont les bienvenus à condition d’être en bon état 
pour être lus. Cependant, n’oubliez-pas que les 
livres sont destinés à tous, adultes et enfants, n’y 
déposez pas d’ouvrage réservé à un public averti. 

Régulièrement la médiathèque intercommunale 
de Pellegrue viendra « désherber » (sortir les 
ouvrages qui ne trouvent pas preneur) et apporter 
d’autres livres. Bonne lecture !



Jeunesse
Bureau Enfance Jeunesse  
Maison de la Petite Enfance 
38 rue Pasteur 33220 Sainte-Foy-la-Grande
Tél. 05 24 24 23 88
Courriel : inscriptions-enfance@paysfoyen.fr

Horaires : lundi : 13 h 30-16 h 30  
Du mardi au vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-16 h 30
Permanence de l'ALSH de Pellegrue
Lundi : 14 h-18 h 30 et vendredi : 9 h-12 h
(sauf vacances scolaires) 

Tourisme/Culture
• Office de Tourisme du Pays Foyen

102 rue de la République 33220 Sainte-Foy-la-Grande 
Tél. 05 57 46 03 00 • Courriel : tourisme@paysfoyen.fr 
Site : www.tourisme-dordogne-paysfoyen.com

• Espace tourisme et vin
Zone Commerciale Grand Pineuilh 33220 Pineuilh 
Tél. 05 57 41 21 79

• Antenne de Pellegrue
21 rue de la République 33790 Pellegrue 
Tél. 05 56 61 37 80

• Micro-Folie
102 rue de la République 33220 Sainte-Foy-la-Grande 
Tél. 05 57 46 03 00 • Courriel : microfolie@paysfoyen.fr

• Cinéma La Brèche
140 rue de la République 33220 Sainte-Foy-la-Grande 
Tél. 05 57 46 00 43 • Courriel : cinemalabreche@gmail.com

• Médiathèque
Place du 8 mai 1945 33790 Pellegrue 
Tél. 05 56 61 89 51 • Courriel : mediatheque@paysfoyen.fr

Pôle environnement / Urbanisme
4 ZAE de l’Arbalestrier 33220 Pineuilh 
Tél. 05 57 69 88 89

Services au Public
• France services Sainte-Foy-la-Grande

12 boulevard Charles Garrau • Tél. 05 57 48 60 90 
Courriel : franceservices-stefoy@paysfoyen.fr 
Ouvert du lundi au vendredi : 9 h-12 h et 13 h 30-17 h

• MSAP de Pellegrue
7 place du 8 mai 1945 (1er étage mairie)  
Tél. 05 56 61 30 18 
Courriel : msap-pellegrue@paysfoyen.fr

Ouverture : lundi, mardi, vendredi : 
9 h-13h et 14 h-17h et jeudi : 9 h-13 h 

Centre Intercommunal  
d’Action Sociale
2 avenue Georges Clemenceau 33220 Pineuilh 
Tél. 05 24 24 15 03 • Fax : 05 57 49 05 12  
Courriel : cias@paysfoyen.fr

Centre socioculturel le PIAF
16 rue Marceau 33220 Sainte-Foy-la-Grande
Tél. 05 57 46 10 10 • Courriel : centre-socioculturel@paysfoyen.fr

Retrouvez l’ensemble 
des coordonnées sur le site 
internet de la Communauté  
de Communes du Pays Foyen

paysfoyen.fr 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DU PAYS FOYEN
2 avenue Georges Clemenceau  
BP 74 • 33220 Pineuilh 
Tél. 05 57 46 20 58 • Fax : 05 57 46 39 53 
Courriel : contact@paysfoyen.fr  
www.paysfoyen.fr • www.facebook.com/paysfoyen.fr/

Horaires : du lundi au vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h

Landerrouat

Massugas

Saint-Quentin-
de-Caplong

Caplong

Les-Lèves-et-Thoumeyragues

Saint-Avit-Saint-Nazaire

Saint-Avit-de-Soulège

Eynesse

Riocaud

La Roquille

Ligueux

Margueron

Saint-Philippe-du-Seignal

Port-Sainte-Foy-
et-Ponchapt Sainte-Foy-la-Grande

Pellegrue

Pineuilh

Listrac-de-Durèze
Auriolles

Saint-André-
et-Appelles

La Communauté  
de Communes  
du Pays Foyen


